
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
Session d’un mini Parlement européen des jeunes en Corse  

avec les élèves du LEP du Finosellu d’Aiacciu sur : 
 

L’adoption d’une directive européenne visant l’interdiction des plastiques à 
usage unique sur le territoire de l’Union européenne 
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I. PRESENTATION : 

Dans le cadre de l’opération nationale du Joli mois de l’Europe 2022, qui se déroule chaque 
année autour de la fête de l’Europe du 9 mai, la Collectivité de Corse (CdC) organise, via son Centre 
Europe Direct, un Mini Parlement européen des jeunes en Corse dont la session plénière se 
déroulera le vendredi 20 mai 2022, dans la salle des délibérations du Palais Lantivy. 
 
En partenariat avec le Bureau France du Parlement européen, 30 élèves Bac Pro 
Hôtellerie/Restauration et Bac Pro Commerce du Lycée d’Enseignement Professionnel Finosellu 
d’Aiacciu (Ecole Ambassadrice du Parlement européen) endosseront pendant quelques heures le 
rôle de Députés européens. 
 
Cette manifestation doit permettre de sensibiliser les jeunes à l’importance du débat démocratique, 
tant au niveau de la Corse qu’au niveau européen. 
 
L’objectif est également de présenter aux élèves l’action et le rôle de l’Europe en Corse, et en 
particulier le travail mené en commun avec la Collectivité de Corse. 
 
C’est pourquoi, un temps d’échange entre les élèves et les élus présents lors de cet événement est 
organisé à partir de 15h. Il s’agira en effet de l’aboutissement de la journée car les élèves seront 
capables de comprendre le jeu démocratique européen et local, de connaître les différentes positions 
que soutiennent les représentants insulaires pour défendre les intérêts des corses, ou encore pour 
renforcer les relations avec d’autres États membres ou d’autres régions de l’Union européenne. 
 
 

II. ORGANISATION : 

 

A. Les commissions et les groupes parlementaires : 

Accompagnées de leurs professeurs responsables du suivi de l’opération, les commissions 
parlementaires préparent avec les facilitatrices leurs travaux sur la thématique : 
 
« Adoption d’une directive européenne visant l’interdiction des plastiques à usage unique sur le 
territoire de l’Union européenne» 
 
Les élèves se divisent en groupes parlementaires (4 à 5 élèves) afin d’adopter une position 
commune par groupe et de désigner un ou plusieurs rapporteurs. 
 
Chaque groupe parlementaire doit être en mesure de dresser un constat et de préparer une question 
à destination d’un autre groupe ou du Président du Mini Parlement européen des jeunes. 
 
Les objectifs de ces groupes parlementaires sont de préciser les positions, de développer une 
stratégie notamment sur les points particulièrement importants, compromis possibles, ou encore 
propositions d’amendements. Chaque groupe devra réfléchir à un candidat pour la Présidence et 
formuler des propositions concrètes sur les 3 alinéas de la directive. 
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B. La session plénière du Mini Parlement européen des jeunes du 20 mai 2022 

 
Réuni le vendredi 20 mai 2022 de 09h30 à 17h30 dans salle des délibérations du Palais 
Lantivy, en présence de Madame Flora Mattei, Conseillère exécutive en charge des affaires 
européennes, le mini Parlement européen des jeunes se tiendra selon l’ordre du jour suivant :  
 
 
08h30 : Accueil des participants / Accueil Café 

 
09h30 : Introduction de la simulation :  

- Présentation ; 
- Distribution des rôles ; 
- Questions réponses ;  
- Exercices qui aident à entrer dans le rôle. 

 
10h30 : Début et lancement du mini Parlement : Séance en groupes parlementaires 

 
11h15 : Séance plénière :  
 

- Élection Président du Parlement ; 
- Audition de la Commission ; 
- Poser des questions si nécessaires ; 
- Présentation des positions de chaque groupe parlementaire. 

 
11h45 : Séance en groupes parlementaires : affiner les positions de groupes 

 
12h30 : Repas  

 
 

14h00 : Séance plénière en présence des élèves : 
 

• Vote sur l’adoption de la directive relative à l’interdiction des plastiques à usage unique ; 
 

14h45 : point presse et interviews avec les jeunes et les élus ; 
 
15h00 : Intervention des élus : 
 

- Intervention des eurodéputés : Monsieur François Alfonsi, Mme Sylvie Guillaume (en visio 
depuis Bruxelles) ; 

- Intervention de Nanette Maupertuis, Présidente de l’Assemblée de Corse ; 
- Intervention de Flora Mattei, Conseillère exécutive en charge des affaires européennes et 

internationales. 
 
17h30 : Fin de la séance. 
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